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Annonce n° 1514
93 - Seine-Saint-Denis

ASSOCIATIONS 

Créations 

Déclaration à la préfecture de la Seine-Saint-Denis
MÉDIACTION IDF.
Objet : mettre en place et organiser le recours à la médiation judiciaire et conventionnelle, et plus généralement, tout
mode de règlement amiable des litiges ; fixer les modalités d'intervention des médiateurs ; assurer la formation des
médiateurs ; agréer les médiateurs répondant aux critères définis par le règlement intérieur ; établir un règlement
intérieur, une charte déontologie et veiller à leur respect ; fixer la liste des médiateurs du Centre, la mettre à
jour ; désigner, à la demande du Juge ou des médiés, un ou plusieurs membres pour effectuer une médiation
ou co-médiation, ou plus généralement, tout mode de règlement amiable des litiges ; centraliser les demandes
de médiations ; régler les différends susceptibles d'avoir leur origine à l'occasion de médiations ; promouvoir et
développer la médiation, tant au sein des membres de droit que par le rapprochement avec d'autres professionnels
ou administrations ; assurer le maintien des connaissances des membres de l'Association par des programmes de
formation continue et des rapprochements d'expérience ; proposer des arbitres, personnes physiques en cas de
procédure d'arbitrage ; promouvoir, aux côtés de la médiation, l'arbitrage, ou tout mode de règlement amiable des
litiges, et favoriser la formation des membres à ces exercices
Siège social : 61, rue Girardot, 93170 Bagnolet.
Date de la déclaration : 1 septembre 2021.
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